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CANTOR ( lat. , = chantre ; a i l . , K a n t o r ) . 1. C'est 
l 'exécutant des chants ornés (graduels, répons pro
lixes de la messe et de l'oiïice, alléluia, offertoires) : i l 
entonne les chants simples, les hymnes et les psaumes 
de l'office dans le t o n convenable. Souvent, le chantre 
q u i entonne est désigné par le terme de « praecentor ». 
A l 'époque de la t r a d i t i o n orale d u chant, i l apprend 
par cœur le répertoire : l 'effort de mémorisation dure 
plus de d i x ans. D u r a n t le jour, entre les offices, soit 
sous le cloître, soit dans l a bibliothèque, le c. s'exerce 



et apprend les mélodies des chants classés dans le 
tonaire suivant les 8 tons (modes) et d'après les 

-s- différences psalmodiques convenables. L,e texte 
des pièces q u ' i l doit chanter au cours de l a liturgie 
est intégralement t ranscr i t dans l 'ant iphonaire de 
l'office ou dans le graduel de l a messe, l ivres qui ne 
comportent aucune n o t a t i o n musicale, mais seule
ment parfois une s imple i n d i c a t i o n tonale en lettres 
ou en chiffres. L ' a d j o n c t i o n de l a n o t a t i o n neuma-
tique, répandue surtout au début d u s., soulagea 
beaucoup l'effort de mémoire exigé des chantres. 
Les théoriciens médiévaux expr iment à l 'égard du c. 

— tout comme à l 'égard des autres exécutants de la 
musique, instrumentistes et chanteurs — u n certain 
dédain pour leur ignorance de !'« A r s musica » : leur 
considération se porte sur le « musicus », q u i étudie la 
théorie musicale. Cependant les c. joignaient souvent 
l 'étude de l a théorie à l a prat ique, ce q u i les portait 
à remanier certaines mélodies apparemment peu 
conformes aux principes théoriques. C'est le c. qui, 
au s c r i p t o r i u m , trace en chantonnant les neumes des 
mélodies sur les textes préparés par le copiste. A u 
chœur, le c. spécialiste, q u i improvise l 'organum 
voca l sur l a teneur l i turgique exécutée par u n autre, 
porte le n o m d'<< organista ». S u i v a n t certains érudits, 
l a fonct ion de << succentor » serait identique à celle 
d ' «organis ta». A R o m e , l a « Schola cantorum » 
comptai t aussi dès le v i i i ' ' s. le « paraphonista », qui, 
su ivant P . Wagner et B r . Stâblein, serait l ' u n des 
plus anciens témoins de l a << diaphonia » ou chant à 
deux v o i x . 

2. L a différence fondamentale entre << musicus » et 
c. encore formulée vers 1473-74 dans le Terminorum 
musicae difflnitorium de J . T i n c t o r i s — « l a différence 
est grande des chanteurs aux musiciens : ceux-ci 
savent, ceux-là disent ce q u i est composé en musique » 
— est rendue caduque par u n changement de sens 
d u terme c. au cours de l a Réforme. L o r s q u e J . Walter 
s ' int i tu le c. de l a -> « K a n t o r e i » de T o r g a u dans son 
épigramme Lob und Preis der lôblichen Kunst Musica 
(av. 1538), c. apparaît à l a place de termes plus 
anciens, « praecentor » ou << Sangmeister ». I l inclut 
en même temps l'idée médiévale de « musicus eru-
di tus » ; comme J . W a l t e r , le c. luthérien a reçu en 
pr inc ipe une f o r m a t i o n académique. I l doit se 
consacrer à l a fois à l a prat ique et à 1' << A r s musica », 
c.-à-d. à l a musique comme à u n art scientifiquement 
fondé, relevant des sept arts l ibéraux. L e terme se 
charge en même temps d ' u n sens théologique et 
eschatologique, car seule p a r m i tous les arts la 
musique possède u n caractère d'éternité ; seule elle 
appart ient à l a catégorie d u d i v i n par son accomplis
sement de l a louange de D i e u . D a n s sa position 
sociale, le c. se sépare pourtant , malgré sa formation 
académique, de l 'état ecclésiastique auquel apparte
n a i t autrefois le << praecentor ». A v e c ses fonctions 
scolaires et civi les, J . W a l t e r donne ainsi pour des 
siècles le modèle de la s i t u a t i o n d u c. luthérien placé 
à côté d u pasteur et d u directeur d'école dans la 
communauté ecclésiastique urbaine. L e c est res
ponsable de l 'ensemble de l a musique d u culte ; ses 
capacités s'exercent plus particulièrement dans la 
d irect ion d u « chorus symphoniacus », c.-à-d. de la 
mus. polyphonique. A l'école, i l est le troisième per
sonnage après le recteur et son adjoint. I l assure la 
totalité de l 'enseignement m u s i c a l de l'école de lat in 
et i l l u i arr ive également d ' y enseigner d'autres 



matières. Toutes les vi l les q u i entretiennent une 
école de l a t i n possèdent u n c. ; les vi l les importantes 
en ont plusieurs. L e développement sans équivalent 
de l a mus. d'église protestante d u x v i ^ au x v i i i e s. 
est inséparable de l a s i t u a t i o n et de l ' importance d u 
c. luthérien. A l a vérité, i l n'est pas rare que le c. 
considère sa fonct ion comme u n échelon intermé
diaire entre des études universitaires et l a fonct ion 
pastorale (G. Dressler, M . A l t e n b u r g , E . B o d e n -
schatz...) mais en règle générale i l exerce sa profession 
comme une vocat ion, source de considération géné
rale. Après 1600 ses fonctions s'étendirent souvent, 
dans les vi l les importantes , aux activités de directeur 
de l a musique, responsable de l 'ensemble de l a vie 
musicale munic ipale . M a i s à p a r t i r d u XYII^ s. son 
autorité publ ique fut soumise à restr ic t ion en de 
nombreux endroits, en raison de l ' importance gran
dissante de la fonct ion de maître de chapelle de l a 
cour à l 'époque de l 'absolutisme pr incier d'une part , 
du développement de l a mus. d'orgue et de l a fonct ion 
d'organiste d'autre part . Caractéristique est l a 
remarque de J . S . B a c h (lettre à Georges E r d m a n n 
du 28 oct. 1730 ; v o i r B a c h - D o k u m e n t e I , K a s s e l , 
B V , 1963, p . 67) disant q u ' « au début i l ne [lui] parais
sait pas convenable d u tout de devenir c. après avoir 
été maître de chapelle ». D u côté des organistes que 
l 'origine artisanale de leur corporat ion avai t placés 
tout d 'abord sous l 'autorité d u c , i l l u i n a q u i t éga
lement u n r i v a l . A l 'époque de S. Scheidt , les c. de 
Hal le se t rouvaient déjà sous l a dépendance des 
organistes. Après l a floraison de l a mus. d'orgue, le 
développement d u concert sp ir i tue l et de l a cantate 
joua également u n rôle : son exécution au culte 
dépendait rarement d u c , dont l a fonct ion exigeait l a 
présence autour de l 'aute l , mais plus souvent de 
l 'organiste à la t r ibune. C'est a insi qu'à l 'époque de 
Buxtehude i l existait à L i i b e c k une musique relevant 
du c. et une autre relevant de l 'organiste. L o r s q u ' i l 
advint que le c. n ' a v a i t pas reçu de format ion aca
démique — ce fut le cas de J . S . B a c h — les frontières 
entre l 'état de c. et celui d'organiste s'effacèrent de 
plus en plus. L e déclin de l a mus. d'église à l 'époque 
des lumières et d u rat ional isme eut pour résultat l a 
dispari t ion de la fonct ion de c. luthérien. Désormais 
les fonctions de c. et d'organiste se trouvèrent 
presque toujours rassemblées en une seule personne, 
celle de l ' ins t i tuteur . L e t i t re de c. fut décerné à 
t i tre honorifique à des organistes méritants q u i 
apprenaient aux enfants le chant des chorals et des 
cantiques mais q u i ne dirigeaient pas nécessairement 
de musique l i turgique polyphonique. E n raison de 
l a séparation de l 'Église et de l ' É t a t et de la rupture 
de l 'unité de l a profession d ' inst i tuteur et de l a 
fonction d'organiste au x x " s., grâce aussi au renou
vellement de l a mus. d'église, l'office d u c. a été 
réintroduit comme une profession à temps p le in , 
sans rapport avec une activité scolaire mais liée à 
u n service d'organiste. L e t i t re de c. est a u j o u r d ' h u i 
le terme q u i , chez les protestants, désigne l a pro
fession de music ien d'église dans les pays germani
ques. D a n s l'église catholique, l a fonct ion de maître 
de chapelle subsiste encore dans les cathédrales ; 
elle est fréquemment assurée par u n prêtre, q u i 
maint ient a insi l a d is t inct ion entre le c. et l 'organiste. 
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